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Résumé 

Suite à la révolution industrielle, les activités humaines deviennent des sources importantes 

d’éléments-traces métalliques (ETM) dans l’environnement, perturbant ce dernier et menant à 

la formation d’habitats particuliers appelés pelouses calaminaires. Les sites calaminaires ainsi 

formés sont des habitats thermophiles, plutôt ouverts et à substrat toxique qui favorisent 

certaines espèces animales. C’est le cas des fourmis qui présentent une résistance importante 

aux ETM et qui sont essentielles pour une multitude d’écosystèmes. Cependant, leur diversité 

dans les sites calaminaires est encore peu étudiée et l’influence des ETM sur les fourmis est 

encore méconnue en Belgique. 

Les objectifs de ce mémoire sont triples : (1) Déterminer la diversité des communautés de 

fourmis présentes au sein de six sites calaminaires et un site pauvre en ETM de la région 

wallonne. (2) Déterminer les concentrations en ETM au sein du sol et des ouvrières de Lasius 

niger présentes au sein des différents sites. (3) Examiner les effets des ETM sur les 

communautés de fourmis des différents sites. 

Au total, 19 espèces réparties en 491 colonies ont été identifiées, correspondant à 22,09% de la 

diversité de Belgique. 6 sites calaminaires (l’Île aux corsaires, la lande de Mehagne, la lande de 

Ninane, le Rocheux, la réserve de Sclaigneaux et la lande de Streupas) et 1 site non-riche en 

ETM (la réserve de l’Escaille) ont été échantillonnés à l’aide d’un aspirateur à insecte. Les 

communautés de fourmis entre les sites sont toutes différentes les unes des autres à l’exception 

de celles du Rocheux et de Sclaigneaux. Elles sont également toutes prédominées par un faible 

nombre d’espèces ubiquistes à l’exception de Corsaires où elles sont plutôt homogènes. Les 

concentrations en ETM dans le sol et les ouvrières de Lasius niger varient selon l’élément et le 

site étudié mais les éléments les plus concentrés sont le fer, le zinc et le plomb dans les deux. 

Les concentrations dans le sol en ETM permettent d’expliquer 48,12% de la variabilité des 

communautés de fourmis dans les sites. 

En conclusion, la méthode d’échantillonnage appliquée résulte en l’identification d’une 

proportion relativement faible de la diversité des sites calaminaires. La combinaison avec 

d’autres méthodes permettrait de mieux représenter la réelle diversité de ces habitats. Les 

concentrations en ETM dans le sol montre un impact conséquent sur les communautés de 

fourmis et leur assemblage. 
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Abstract 

Following the Industrial Revolution, human activities have become major sources of metallic 

trace elements (MTEs) in the environment, disrupting it and leading to the formation of specific 

habitats known as calaminarian grasslands. These calaminarian sites are thermophilic habitats, 

generally open with toxic substrates, which favour certain animal species. Ants are among these 

species, which show significant resistance to MTEs and are essential for a multitude of 

ecosystems. However, their diversity in calaminarian sites is still poorly studied, and the 

influence of MTEs on ants remains little known in Belgium. 

The objectives of this thesis are threefold: (1) To assess the diversity of ant communities present 

within six calaminarian sites and one MTE-poor site in the Walloon region. (2) To assess MTE 

concentrations in the soil and in Lasius niger workers found at the different sites. (3) To examine 

the effects of MTEs on the ant communities of the various sites. 

In total, 19 species distributed across 491 colonies were identified, corresponding to 22.09% of 

Belgium’s ant diversity. Six calaminarian sites (l’Île aux corsaires, la lande de Mehagne, la 

lande de Ninane, le Rocheux, la réserve de Sclaigneaux et la lande de Streupas) and one MTE-

poor site (la réserve de l’Escaille) were sampled using an insect vacuum. Ant communities 

differed among all sites except Rocheux and Sclaigneaux, which were similar. Most 

communities were dominated by a small number of ubiquitous species, except in Corsaires 

where they were more homogeneous. MTE concentrations in the soil and in Lasius niger 

workers varied depending on the element and the site, but the most concentrated elements in 

both were iron, zinc, and lead. Soil MTE concentrations explained 48.12% of the variability in 

ant communities across the sites. 

In conclusion, the sampling method used resulted in the identification of a relatively small 

proportion of the diversity of calaminarian sites. Combining this method with others would 

allow a more accurate representation of the true diversity of these habitats. Soil MTE 

concentrations show a substantial impact on ant’s communities and their assemblage. 
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1 Introduction 

1.1 Contexte 

Les éléments-traces métalliques (ETM) sont des éléments naturellement présents sur Terre et 

au sein des écosystèmes à des concentrations variables. Certains, tels que le zinc ou le fer, sont 

essentiels pour le bon fonctionnement de l’activité enzymatique dans les organismes mais ils 

peuvent devenir toxiques à trop fortes concentrations (Muszyńska & Labudda, 2019). Suite à 

la révolution industrielle, des activités humaines tels que les industries, l’urbanisation, 

l’agriculture ou encore les transports deviennent une source de pollution majeure en éléments 

métalliques pour les habitats (McConnell & Edwards, 2008). Jusqu’alors, les écosystèmes 

étaient majoritairement exposés aux éléments-traces métalliques par l’activité géologique mais 

les activités humaines ont créé un apport conséquent de ces éléments et ont causé une 

augmentation importante des concentrations dans les sols et l’eau, perturbant les habitats et 

amenant des effets néfastes sur les organismes y vivant (Chibuike & Obiora, 2014; Eqani et al., 

2016). 

Dans certaines régions, des industries ayant subsistés pendant plusieurs décennies ont 

profondément affecté la composition des sols et les écosystèmes les entourant (Bondar et al., 

2024; Smet & Duvigneaud, 1974). C’est le cas de la Wallonie, ayant connu une période 

industrielle importante basée sur l’exploitation du zinc à partir des années 1830  (Péters, 2016). 

Une multitude d’industries métallurgiques, telles que la Société Anonyme (s.a.) des Mines et 

Fonderies de Zinc de la Vieille Montagne ou la s.a. John Cockerill, ont ainsi vu le jour et ont 

entraîné la pollution de l’environnement par le zinc, le plomb ou encore le cadmium (Liénard 

et al., 2011; Péters, 2013). Cela résulte généralement en la formation d’un habitat particulier 

appelé ‘‘pelouse calaminaire’’, présentant une grande concentration en éléments-traces 

métalliques (particulièrement le zinc et le plomb) permettant une flore particulière, composée 

de plantes dites métallophytes ou pseudométallophytes telles que Viola calaminaria (DC.) Lej., 

1824 (la pensée calaminaire) ou Noccaea caerulescens subsp. calaminaris (Lej.) Holub, 1998 

(le tabouret calaminaire), de s’y développer (Graitson, 2006). 

La végétation occupe un rôle crucial dans les écosystèmes, que ce soit par la production 

d’oxygène atmosphérique, sa position à la base des chaînes trophiques, son influence sur les 

cycles biogéochimiques, les habitats et les conditions microclimatiques qu’elle procure ou 

encore les symbioses auxquelles elle participe (Van Der Maarel & Franklin, 2013), et sa 

modification entraîne un changement de la composition faunistique du milieu (Lu et al., 2021). 
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Avec la modification de la flore suite aux stress provoqués par des concentrations trop 

importantes en ETM, certaines espèces animales précédemment présentes sur les sites pollués 

ont disparu localement tandis que d’autres espèces sont apparues (Alsherif et al., 2022). 

Certaines espèces inféodées à la flore des pelouses calaminaires sont ainsi trouvées, comme 

Issoria lathonia (Linnaeus, 1758) (le petit nacré) ou Clossiana selene (Denis & Schiffermüller, 

1775) (le petit collier argenté) (Ertz & Graitson, 2001), mais aussi des espèces thermophiles 

adaptées à des milieux plus ouverts, comme Stenobothrus stigmaticus (Rambur, 1838) (le 

sténobothre nain), ou encore des espèces résistantes à des concentrations plus élevées en métaux 

(Rosengarten, 2010).  

C’est le cas des fourmis qui font partie des espèces d’invertébrés pouvant accumuler les plus 

grandes concentrations en métaux au sein de leur corps (Heikens et al., 2001). Cependant, 

malgré leur résistance aux ETM présents dans l’environnement, on observe tout de même des 

effets délétères de ces éléments sur les fourmis, comme la composition des espèces et leur 

abondance relative (Blinova & Dobrydina, 2018), la taille des nids et des colonies (Eeva et al., 

2004), la fréquence d’ouvrières de petite taille (Grześ, Okrutniak, & Woch, 2015), l’immunité 

(Sorvari et al., 2007), le développement (Rabitsch, 1997a) ou encore le comportement (Sorvari 

& Eeva, 2010). Ainsi, de par leur résistance à la pollution environnementale, leur capacité à 

accumuler efficacement les ETM, leur abondance et leur facilité de collecte et d’identification 

en font de bons candidats afin de servir de bioindicateurs de la pollution du milieu (Skaldina & 

Sorvari, 2017), bien que certaines limitations existent. En effet, des corrélations entre les 

concentrations en ETM du sol et au sein des fourmis ont été observées (Gramigni et al., 2013; 

Skaldina et al., 2018), mais l’accumulation en ETM est dépendante de l’espèce, de l’élément 

métallique (Grześ, 2010) ainsi que la période durant laquelle les données ont été récoltées 

(Rabitsch, 1997b). De plus, il existe d’autres facteurs environnementaux influençant la diversité 

des fourmis tels que le climat et la végétation (Boulton et al., 2005; Uhey et al., 2020), 

l’occupation du sol (Barton et al., 2016), la granulométrie du sol (Boulton et al., 2005; Costa-

Milanez et al., 2017) ou encore la saisonnalité (Queiroz et al., 2023). 

Parmi ces espèces de fourmis retrouvées en milieux pollués aux ETM, la fourmi noire de jardin 

Lasius niger (Linnaeus, 1758) présente un cas d’étude intéressant. En effet, il s’agit d’une 

espèce pouvant nicher dans une multitude de substrats et qui est fréquemment retrouvée dans 

l’ensemble de la Wallonie, faisant d’elle une espèce ubiquiste (P. Wegnez et al., 2012). Bien 

que L. niger présente une grande variabilité inter-colonies de tailles (Grześ et al., 2019), de 

concentrations (Okrutniak & Grześ, 2021) et possède une accumulation et une régulation 
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Figure 1. Éléments généralement 
considérés comme des métaux 
lourds 

efficaces de certains éléments-traces tel que le cadmium (Grześ, 2009), son abondance relative 

dans les communautés de fourmis est tout de même associée à un impact anthropique sur les 

milieux  (Blinova & Dobrydina, 2018). Ainsi, la proportion de L. niger au sein des 

communautés de fourmis pourrait être employée comme bioindicateur de l’impact anthropique 

que subit un milieu, là où d’autres techniques de quantification des ETM présents dans leur 

corps ne semblent pas être représentatives. 

1.2 Définitions 

1.2.1 Éléments-traces métalliques 

a. Métaux lourds 

Le concept de métaux lourds a été et est toujours fortement employé par la communauté 

scientifique pour faire référence à des éléments polluants et toxiques pour l’environnement et 

les organismes (Figure 1) (Pourret & Bollinger, 2018). Cependant, ce terme reste encore à ce 

jour mal défini, incohérent entre les auteurs et sujet à controverse.  

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Éléments généralement considérés comme des métaux lourds (Pourret & Hursthouse, 2019). 

Plusieurs définitions basées sur la densité minimale (de 3,5 g/cm³ jusque 7 g/cm³), la masse 

atomique relative minimale (de 23 jusque 40), le numéro atomique ou d’autres propriétés 

chimiques ont été formulées au cours du temps mais aucune n’est cohérente avec les propriétés 

chimiques des éléments, ni reconnue par un organe officiel tel que l’IUPAC (Duffus, 2002). En 

effet, le terme ‘‘métaux lourds’’ implique que l’élément soit un métal, c’est-à-dire un ‘‘Corps 

simple, bon conducteur de la chaleur et de l'électricité, libérant des cations et donnant des 

oxydes généralement basiques par combinaison avec l'oxygène et doué d'un éclat souvent 

brillant’’ selon le CNRTL, et qu’il possède une densité importante. Or, selon la définition 

employée, des métaux de faible densité tels que le magnésium ou le potassium, des métalloïdes 

(ou semimétaux) tels que l’arsenic ou le tellure, et des non-métaux tel que le sélénium peuvent 
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être repris dans la liste des métaux lourds (Duffus, 2002). En revanche, des métaux de faibles 

densités mais étant problématiques pour l’environnement dans certaines conditions, tel que 

l’aluminium, ne sont pas nécessairement repris dans cette liste (Walker et al., 2012). De plus, 

aucune corrélation entre la densité d’un métal et sa toxicité n’a été démontrée, ce qui renforce 

l’idée que ce terme n’est pas adapté.  

Une nouvelle définition des métaux lourds a vu le jour en 2017 pour mettre fin aux imprécisions 

et les définit comme tels : ‘‘Les métaux lourds sont des métaux naturellement présents 

possédant un numéro atomique supérieur à 20 et une densité élémentaire supérieure à 5 g/cm³’’ 

(traduit de Ali & Khan, 2018). Son objectif est donc de définir de manière cohérente les métaux 

à grande densité en se basant sur le tableau périodique et les propriétés physiques des éléments, 

mais sans donner d’indications quant à la toxicité ou les effets environnementaux de ces métaux 

au vu des problèmes relevés précédemment. 

b. Éléments-traces métalliques 

Depuis quelques années, le concept d’éléments-traces métalliques (ETM) se popularise au sein 

de la communauté scientifique et commence à remplacer celui des métaux lourds pour faire 

référence aux éléments métalliques toxiques dans l’environnement. 

Les éléments-traces sont définis comme étant ‘‘N’importe quel élément ayant une concentration 

moyenne inférieure à environ 100 parts par million d’atomes (ppma) ou inférieure à 100 μg/g 

(d’échantillon).’’ par l’IUPAC (traduit de Gold, 2019). Ils sont au nombre de 80, constituent au 

total 0,6% de la croûte terrestre continentale et sont qualifiés de ‘‘traces’’ du fait que chacun 

d’entre eux constitue moins de 1‰ de la composition massique de la roche, contrairement aux 

éléments dits ‘‘majeurs’’, au nombre de 12 qui forment 96% de la croûte terrestre (Baize, 1997). 

Certains de ces éléments-traces de la croûte, tels que le fer ou l’aluminium, peuvent être des 

éléments majeurs au sein des organismes vivants, tandis que des éléments-traces au sein des 

organismes, tels que l’azote ou le carbone, peuvent être des éléments majeurs de la croûte (Feix 

& Tremel-Schaub, 2020). Dans ce travail, les éléments-traces de la croûte terrestre seront ceux 

considérés comme ‘‘traces’’. 

Les éléments-traces métalliques sont donc des métaux dont la concentration massique au sein 

de la croûte terrestre continentale est inférieure à 100 μg/g (Baize, 2009). Ils ont comme 

propriétés d’être toxiques à de faibles concentrations, de ne pas être biodégradables et d’être 

bioaccumulables (Ramade, 2009). Cependant, certains d’entre eux appelés ‘‘oligo-éléments’’ 

sont indispensables au bon fonctionnement du métabolisme des organismes ; une partie sont 
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Figure 2. Échantillon de calamine 
extrait au Missouri, constitué 
d’hémimorphite 
(Zn4Si2O7(OH)2·(H2O)) et de 
smithsonite (ZnCO3) 

donc essentiels comme le fer ou le zinc alors que d’autres sont non-essentiels comme le plomb 

ou le cadmium (Bert & Deram, 1999; Muszyńska & Labudda, 2019).  

Les ETM sont retrouvés au sein des écosystèmes par des voies naturelles ou anthropiques. Les 

voies naturelles consistent en des feux de forêts, des éruptions volcaniques et l’érosion des 

roches tandis que les voies anthropiques incluent notamment les activités minières et 

agriculturales, les déchets électroniques, les transports, l’élimination des déchets et 

l’assainissement des eaux, la production d’énergie ou encore les industries (Feix & Tremel-

Schaub, 2020; Shukla et al., 2023). Bien que beaucoup plus récentes, ce sont les sources 

anthropiques qui sont responsables de la majorité des problèmes de pollution liés à 

l’accumulation d’ETM dans les écosystèmes (Bourrelier & Berthelin, 1998). 

Dans ce mémoire, nous nous sommes concentrés sur 2 éléments-traces métalliques très 

fréquents sur les sites calaminaires étudiés : le zinc et le plomb. 

c. Zinc 

Le zinc (Zn) est le 23ème élément le plus abondant sur Terre, représentant 0,0065% ou 65 ppm 

de la croûte terrestre (Baize, 1997). Il est principalement retrouvé dans le monde sous forme de 

blende (ou sphalérite), du sulfure de zinc (ZnS), mais est également fortement présent en 

Wallonie sous forme de calamine (Figure 2), un minerai généralement composé d’un carbonate 

de zinc (ZnCO3) et d’un silicate hydraté de zinc (Zn4(OH2)Si2O7) (Pahaut, 1988) généralement 

issus de l’oxydation du blende (U.S.E.P.A., 1976). 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Échantillon de calamine extrait au Missouri, constitué d’hémimorphite 

(Zn4Si2O7(OH)2·(H2O)) et de smithsonite (ZnCO3) (Rob Lavinsky, 2010). 

Le zinc est employé dans une multitude de domaines. Il sert principalement dans la protection 

contre la corrosion des métaux, notamment par galvanoplastie, mais est également un 

composant de différents alliages (bronze, laiton et alliages légers) et participe dans l’immobilier, 
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l’automobile, les chemins de fer ou encore en chimie (Pichard et al., 2005). Ses multiples 

utilisations expliquent son exploitation importante en Belgique remontant jusqu’à l’Antiquité 

mais ayant connu son apogée entre les années 1830 et 1880 (Péters, 2013), si bien que le zinc 

était avec le fer un des métaux les plus produits en Belgique, avec plusieurs millions de tonnes 

extraites du sol au total (Dejonghe et al., 1993). 

De par ses rôles multiples au sein de la société, l’exploitation du zinc est une source importante 

de pollution. On retrouve parmi les sources anthropiques l’extraction, le traitement et le 

raffinage du minerai, la galvanisation du fer, la plomberie en laiton, la conception de pièces 

pour la construction et l’automobile, la fabrication de peinture et de caoutchouc, la production 

de pesticides, les épandages agricoles, l’érosion des toitures et des gouttières ou encore 

l’incinération d’ordures (Pichard et al., 2005). Ces sources anthropiques se rajoutent à des 

apports naturels de zinc dans l’atmosphère via des éruptions volcaniques, des feux de forêts et 

des émissions d’aérosols marins et de particules du sol (Pichard et al., 2005).  

Certains paramètres du sol modifient sa solubilité tels que le pH, la salinité, les minéraux 

argileux et des hydroxydes (SPAQuE, 2020b). Les argiles et la matière organique tendent à 

retenir le zinc et par conséquent, la pollution au zinc se situe principalement en surface des sols, 

mais pénètre rarement en profondeur (Pichard et al., 2005). Les rapports POLLUSOL 1 et 2 de 

la SPAQuE établissement que la teneur en zinc dans les sols de Wallonie varient fortement selon 

la région, étant donné les passés industriels différents pour chacune ; mais qu’en moyenne, la 

concentration des zones rurales vaut 78 mg/kg de matière sèche de sol tandis que celle des zones 

de pollution atmosphérique des industries vaut entre 253 et 1202 mg/kg de matière sèche de sol 

(SPAQuE, 2020b). 

Le zinc est également un oligo-élément figurant parmi les plus abondants, vu qu’il participe à 

la formation de plus de 200 enzymes et protéines essentielles au métabolisme (O’Dell, 1984) et 

intervient au niveau de la réplication de l’ADN, de la croissance, du développement du fœtus 

ainsi que des os et du cerveau, de la reproduction, de certains sens tels que le goût et l’odorat, 

de la cicatrisation des blessures et de l’immunité (SPAQuE, 2020b).  
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Figure 3. 
Échantillo
n de 
galène 
(PbS) 
extrait à 
Corrèze 

d. Plomb 

Le plomb (Pb) représente 0,0015 %, soit 15 ppm de la croûte terrestre (Baize, 1997), 

principalement sous forme de galène (Figure 3), du sulfure de plomb (PbS), de cérusite, du 

carbonate de plomb (PbCO3), et d’anglésite, du sulfate de plomb (PbSO4) (Bisson et al., 2016). 

La galène est la forme de plomb majoritairement présente dans les sols et est généralement 

associée à d’autres minéraux, en particulier ceux contenant du zinc ou du cadmium (Bisson et 

al., 2016), si bien que les évaluations de la teneur en plomb environnementale se concentrent 

fréquemment sur la proportion de plomb contenu dans une substance donnée (Santé Canada, 

2019). Le ratio Zn-Pb des minerais retrouvés en Wallonie et extraits en grandes quantités lors 

du 19ème et 20ème siècles valait entre 8 et 9 (Dejonghe et al., 1993). 

 

 

 

 

 

 

Figure 3. Échantillon de galène (PbS) extrait à Corrèze (Pierre, 2023). 

Le plomb a été et est toujours utilisé dans de nombreux domaines notamment pour son faible 

point de fusion, sa facilité de former des alliages avec d’autres métaux et sa résistance à la 

corrosion (Bisson et al., 2016). Il a été ou est employé dans les batteries automobiles, la 

protection contre les rayonnements en médecine, les soudures, la tuyauterie, les 

supraconducteurs, la fabrication de peintures ou encore l’essence de voiture (Bisson et al., 2016; 

SPAQuE, 2020a).  

Les sources de plomb naturelles dans l’atmosphère proviennent notamment des éruptions 

volcaniques mais elles sont mineures comparées aux sources anthropiques (Bisson et al., 2016). 

Ces dernières proviennent en grande partie des rejets issus de l’industrie métallurgique mais 

aussi de la combustion de carburant au plomb, dont son interdiction a provoqué une forte 

diminution de la concentration atmosphérique en plomb en deux décennies (Bisson et al., 2016). 

Le plomb s’accumule principalement dans les horizons de surface des sols, étant donné qu’il 

possède une grande affinité à la matière organique, ainsi que les argiles et en particulier à pH 
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supérieur à 5 (Bisson et al., 2016). Il peut néanmoins s’accumuler en profondeur dans certains 

cas particuliers comme avec l’apport de grandes quantités de boues ou au sein d’un sol forestier 

très acide. Certains mécanismes peuvent expliquer ce phénomène comme la formation de 

complexe organométalliques solubles ou un entraînement particulaire par la pédofaune dans le 

cas d’un apport conséquent de boues (Juste et al., 1995), et la translocation via les racines des 

plantes dans les sols forestiers acides (Adriano, 1986; Baize, 1997). Les rapports POLLUSOL 

1 et 2 de la SPAQuE donnent des teneurs en plomb moyennes en Wallonie de 46,2 mg/kg de 

matière sèche dans les zones rurales et de 125 à 426 mg/kg de matière sèche dans les zones 

polluées par les industries, selon la commune (SPAQuE, 2020a). 

Le plomb ne possède pas de fonction biologique connue et est donc considéré comme toxique, 

même à l’état de trace dans l’environnement (Bisson et al., 2016). Il peut affecter le système 

nerveux central et périphérique, le système hématologique, les reins, le système cardio-

vasculaire, les os, les dents ainsi que le poids chez les animaux et l’homme, et peut également 

avoir des effets cancérigènes (Bisson et al., 2016). 

1.2.2 Sites métallifères 

a. Pelouses calaminaires 

Les sites dont le sol est riche en éléments-traces métalliques sont appelés ‘‘sites métallifères’’ 

ou ‘‘sites calaminaires’’. Ils sont caractérisés par un substrat toxique dû à une concentration 

importante en ETM, plutôt poreux et pauvre en nutriments (azotés et phosphorés) et par un 

milieu relativement ouvert (Graitson, 2006; Jacquemart, 1958). Le terme ‘‘calaminaire’’ utilisé 

pour décrire cet environnement particulier provient d’ailleurs de la calamine, un minerai de zinc 

composé de carbonate de zinc et de silicate hydraté de zinc, très abondant en Wallonie (Pahaut, 

1988). Dû à leur relative ouverture et leur apparition sur des haldes issues d’industries 

métallurgiques, les sites calaminaires peuvent également être qualifiés de pelouses ou de haldes 

calaminaires. 

Les sites calaminaires sont généralement regroupées en trois groupes principaux en fonction de 

l’origine de leur formation (Duvigneaud et al., 1993; Duvigneaud & Saintenoy-Simon, 1996) : 

1) Les sites calaminaires primaires (Figure 4.a) : il s’agit de zones d’affleurement de filons 

ou d’amas de minerais, dont la présence naturelle de métaux enrichi les sols par 

minéralisation, sans influence anthropique. Ils ne représentent qu’une faible proportion 

des sites calaminaires retrouvés en Wallonie, au nombre de 4 sur les 37 sites présents 

(Graitson, 2006). 
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Figure 4. Sites calaminaires 
primaire, secondaire et tertiaire 

2) Les sites calaminaires secondaires (Figure 4.b) : il s’agit de zones de déblais, de 

cendrées ou de scories issus de l’extraction, de l’exploitation et du traitement de métaux. 

Ces sites peuvent être relativement récents, comme le site de Sclaigneaux datant de 1856 

(Michaux, 2010), mais peuvent également dater du Moyen-Âge voire de l’Antiquité 

(Hildebrandt et al., 1999). 

3) Les sites calaminaires tertiaires (Figure 4.c) : il s’agit de zones où des retombées 

atmosphériques de particules métalliques se sont accumulées. Ces retombées 

proviennent des fumées des industries métallurgiques, qui sont chargées en particules 

métalliques tels que le zinc, le plomb ou le cadmium et en oxydes acides tels que le SO2, 

le SO3 ou le NO2 (Duvigneaud et al., 1993). L’impact de ces retombées sur 

l’environnement dépend de plusieurs paramètres anthropiques (la nature et la quantité 

de polluants retombés, liées à l’industrie présente) et naturels (le relief, la direction des 

vents dominants, les précipitations et le type de sol et de végétation présents) (Smet & 

Duvigneaud, 1974).  

Figure 4. a. Site calaminaire primaire du Rocheux (Theux). b. Site calaminaire secondaire de l’Île aux 

corsaire (Angleur). c. Site calaminaire tertiaire de la lande de Streupas (Sart-Tilman). 

En Europe, les sites calaminaires sont retrouvés à proximité d’exploitations de minerais qui 

sont elles-mêmes situées le long des deux ceintures métallogéniques parcourant le continent 

(Figure 5) : la première traverse les Pyrénées en passant par les Alpes, tandis que la deuxième 

débute en Grèce, passe par la Pologne (Silésie) et se termine aux alentours de Liège et d’Aix-

la-Chapelle (Boyer et al., 1975). L’ensemble des sites calaminaires de Belgique sont retrouvés 

au sein de la partie ouest de cette deuxième ceinture métallogénique, dont les gisements sont 

plutôt composés de zinc et de plomb, contrairement à la partie est où les gisements sont 

principalement composés de cuivre (Boyer et al., 1975).  

Les sites calaminaires retrouvés en Wallonie possèdent donc un substrat contaminé 

principalement par du zinc et du plomb et sont majoritairement situés en province de Liège, 

dans les vallées de la Meuse, de l’Ourthe, de la Vesdre et de la Gueule (Graitson, 2006). 

a b c 
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Figure 5. Représentation des deux ceintures métallogéniques européennes et des gisements de zinc-

plomb (triangles) et de cuivre associés (cercles) (Boyer et al., 1975). 

b. Espèces métallophytes et pseudométallophytes 

De par les conditions environnementales sévères retrouvées au sein des sites calaminaires, ces 

derniers comprennent une flore typique et rare, appelée ‘‘flore calaminaire’’. En effet, le substrat 

riche en ETM mais pauvre en matière organique et en nutriments ne permet qu’à un nombre 

restreint de plantes de s’y développer pour former des pelouses à dynamique lente (Faucon et 

al., 2011; Graitson, 2006; Lambinon & Auquier, 1963). Les plantes sont généralement classées 

selon leur présence au sein de milieux métallifères (Bizoux, 2006) : 

1) Les métallophytes (Figure 6) : ce sont des taxons poussant exclusivement sur des sites 

métallifères. Elles sont peu nombreuses vu que l’on ne dénombre que huit 

spermatophytes, un lichen et deux bryophytes en Belgique (Graitson, 2006). Les 

spermatophytes sont Viola calaminaria (la pensée calaminaire), Noccaea caerulescens 

subsp. calaminaris (le tabouret calaminaire), Silene vulgaris subsp. vulgaris var. humilis 

R. Schubert, 1954 (la silène enflée calaminaire), Armenia maritima subsp. halleri 

(Wallr.) Rothm., 1963 (le gazon d’Olympe calaminaire), Festuca ovina subsp. 

guestfilica (Boenningh. Ex Reichenb.) K. Richt., 1890 (la fétuque de Westphalie), 

Minuartia verna var. hercynica (Willk.) Friedrich, 1962 (l’alsine calaminaire) et 

Cochlearia pyranaica DC., 1821 (la cochléaire des Pyrénées). Le lichen est le 

Stereocaulon nanodes Tuck., 1859, tandis que les bryophytes sont Scopelophila 
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Figure 6. Pensée 
calaminaire,  gazon 
d’Olympe calaminaire,  
silène enflée 
calaminaire et alsine 
calaminaire 

cataractae (Mitt.) Broth., 1902 et Trichostomopsis australasiae (Hook. & Grev.) H. 

Rob, 1970. 

Figure 6. a. Pensée calaminaire (Viola calaminaria). b. Gazon d’Olympe calaminaire (Armenia 

maritima subsp. halleri). c. Silène enflée calaminaire (Silene vulgaris subsp. vulgaris var. humilis). d. 

Alsine calaminaire (Minuartia verna var. hercynica). 

2) Les pseudométallophytes : ce sont des taxons à la fois retrouvés dans des sites 

métallifères et dans des sites non-minéralisés, sous forme d’écotypes ou non. Ils sont 

plus nombreux que les métallophytes et présentent selon l’espèce et l’écotype une 

résistance plus ou moins importante aux ETM. On retrouve plusieurs espèces de 

spermatophytes plutôt communes tels que Rumex acetosa Linnaeus, 1753 (l’oseille 

sauvage), Campanula rotundifolia Linnaeus, 1753 (la campanule à feuilles rondes) ou 

encore Molinia caerulea (Linnaeus) Moench, 1794 (la molinie). Plusieurs bryophytes, 

champignons et de nombreux lichens du genre Cladonia ou Stereocolon sont également 

considérés comme des pseudométallophytes (Graitson, 2006). Dans le cas des écotypes 

peu résistants aux ETM, ils peuvent tout de même s’implanter lorsque les conditions du 

sol sont moins limitantes, bien qu’ils présentent des symptômes d’intoxication comme 

une croissance anormale, une chlorose ou encore un jaunissement du feuillage 

(Hermanns, 2005; Martin et al., 1982). 

3) Les métallophobes : ce sont des taxons ne poussant jamais sur des sites métallifères. 
 

1.2.3 Lasius niger 

a. Fourmis 

L’ordre des Hymenoptera est l’un des quatre ordres majeurs d’insectes en nombre d’espèces,  

recensant approximativement 150 000 espèces (Huber, 2009) aux côtés des Coleoptera, des 

Lepidoptera et des Diptera qui comprennent 380 000 (Cowles, 2015), 174 000 (Khan Perveen, 

2024) et 158 000 (Evenhuis & Pape, 2025) espèces respectivement. Il s’agit également de 

l’ordre possédant le plus grand nombre d’espèces eusociales, c’est-à-dire des espèces au sein 

a b c d 
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Figure 7. Carte de la richesse des 
espèces de fourmis, basée sur 
l’empilement de leurs aires de 
répartition 

desquelles il y a une division des rôles entre différentes castes dont la reproduction, un 

chevauchement de plusieurs générations et le soin collectif des juvéniles (Crespi & Yanega, 

1995). Au sein des Hymenoptera sont retrouvées plusieurs familles, telles que les Antophila 

comprenant les abeilles ou les Formicidae comprenant les fourmis, qui procurent des services 

aux écosystèmes et à la société d’une grande importance écologique et économique. En effet, 

les abeilles sont connues pour leur capacité à produire du miel et à polliniser les plantes à fleurs, 

estimée à 153 milliards d’euros globalement dans l’agriculture (Gallai et al., 2009). Les fourmis 

sont quant à elles considérées comme des ‘‘ingénieurs des écosystèmes’’ de par leurs rôles dans 

les réseaux trophiques, la modification de leur environnement dont la structure du sol, les 

interactions inter-espèces mutualistes, commensalistes ou parasites qu’elles entretiennent ou 

encore le recyclage des nutriments (Folgarait, 1998; Frouz et al., 2016). Un exemple est qu’en 

créant des dômes de terre riche en ETM, les fourmis permettent à des espèces métallophytes ou 

pseudométallophytes, et globalement aux sites calaminaires de se maintenir (L. Wegnez, 2017). 

Les fourmis sont insectes eusociaux vivant en colonies, pour lesquels 16 850 espèces et sous-

espèces sont connues à l’heure actuelle (''AntWeb'', 2025). Elles sont réparties en 17 sous-

familles, dont les plus importantes en nombre d’espèces sont les Myrmicinae, les Formicinae 

et les Ponerinae comptabilisant 6678, 3146 et 1241 espèces respectivement (Borowiec et al., 

2020). Elles sont réparties sur l’ensemble de la planète (Figure 7), à l’exception du Groenland 

et de l’Antarctique, et sont présentes en beaucoup plus grandes concentrations dans les zones 

tropicales, qui constituent des hotspots de biodiversité (Kass et al., 2022). En Belgique, 86 

espèces de fourmis sont présentes, dont 7 ayant été introduites (''AntWeb'', 2025). 

 

 

 

 

 

 

Figure 7. Carte de la richesse des espèces de fourmis, basée sur l’empilement de leurs aires de 

répartition (modifié de Kass et al., 2022). 
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Figure 8. Aire de répartition 
actuelle de Lasius niger 

b. Distribution et habitat 

La fourmi Lasius niger, aussi connue sous l’appellation de fourmi noire des jardins, est un 

insecte faisant partie de la sous-famille des Formicinae. L. niger est originaire de la zone 

paléarctique, étant l’une des espèces de fourmi les plus communes en Europe, mais a par la 

suite été introduite en Amérique du Nord, en Afrique et en Océanie (Figure 8) (Schär et al., 

2022).  

Figure 8. Aire de répartition actuelle de Lasius niger, où elle est native (vert), incertainement présente 

(jaune), introduite en intérieur (orange), invasive (rouge) et erronément considérée comme présente 

(beige) (''AntWeb'', 2025). 

Elle est présente dans toute la Wallonie et est capable d’établir un nid dans une multitude de 

substrats différents (P. Wegnez et al., 2012). Elles ont été décrites comme nichant 

principalement dans le sol, que ce soit sous une pierre, une plante ou dans un dôme maçonné, 

mais aussi dans des craquelures dans la pierre, dans des branches, des souches et des troncs 

(Gaspar, 1971). Une étude de 1991 a cependant scindé cette espèce en deux distinctes : Lasius 

niger qui vit plutôt dans des milieux ouverts et secs et Lasius platythorax Seifert, 1991 qui vit 

plutôt en milieu forestier et humide (Seifert, 1991), réduisant donc la quantité d’habitats 

fréquentés par L. niger décrits auparavant. Elles se différencient par quelques caractères 

morphologiques tels que la pilosité et la convexité du clypéus, ainsi que la pilosité dorsale du 

pronotum (Prince, 1996; Seifert, 2020). En plus des habitats naturels, Lasius niger est 

également adaptée aux milieux urbains et autres habitats perturbés par l’activité anthropique, si 

bien qu’elle est l’espèce de fourmi ayant le plus de succès au sein des villes (Dijon et al., 2023; 

Konorov et al., 2017). 
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Figure 9.  Photos, allant de gauche à 
droite, de deux ouvrières, d’un mâle et 
de deux reines de Lasius niger 

c. Biologie  

Lasius niger est une espèce monomorphe, signifiant que les ouvrières possèdent une taille et 

une forme similaire. Elles ont une coloration brune à noire uniforme et mesurent 3 à 4 mm de 

long. La reine mesure quant à elle 7 à 9 mm de long et les mâles 3,5 à 4 mm (Figure 9) (Boven, 

1977). L. niger forme des colonies de plusieurs centaines à plusieurs milliers d’individus, avec 

en moyenne 5400 individus par colonie mais dont les effectifs peuvent atteindre 13000 

individus (Stradling, 1970). Les colonies sont majoritairement monogynes, c’est-à-dire qu’une 

seule reine est présente au sein de la colonie et effectue la ponte des œufs, mais elles peuvent 

dans certains cas être polygynes, c’est-à-dire que plusieurs reines cohabitent ensemble au sein 

d’une seule colonie. La polygynie de L. niger dépend notamment de facteurs écologiques (la 

disponibilité de sites favorables à la nidification), de facteurs climatiques (la température), et 

de facteurs démographiques (la densité de population) (P. Wegnez et al., 2012). 

 

 

 

 

 

 

Figure 9.  Photos, allant de gauche à droite, de deux ouvrières, d’un mâle et de deux reines de Lasius 

niger (modifié de Josef Dvorak, 2020). 

La fondation d’une nouvelle colonie se déroule après le vol nuptial qui a lieu entre juillet et 

août. Les reines fécondées ont la possibilité de fonder leur colonie de trois manières différentes, 

de manière dépendante ou indépendante d’une colonie préexistante (P. Wegnez et al., 2012) : 

1) Par haplométrose : il s’agit d’une fondation indépendante où la reine s’isole dans une 

cavité souterraine et bloque son entrée avant de pondre quelques œufs qui engendreront 

les premières ouvrières. Elle les nourrit par des œufs sans embryons, appelés ‘‘œufs 

alimentaires’’ jusqu’à ce que les ouvrières soient suffisamment développées pour sortir 

du nid à la recherche de nourriture pour la reine et les autres larves. 

2) Par pléométrose : il s’agit d’une fondation indépendante où plusieurs reines se 

rassemblent afin de pondre une plus grande quantité d’œufs et d’avoir plus rapidement 

un plus grand nombre d’ouvrières. Une fois que les premières ouvrières sont nées, une 
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reine dominante peut tuer ou chasser de la colonie les autres reines, donnant ainsi une 

colonie monogyne, ou alors les reines peuvent continuer de cohabiter ensemble, donnant 

ainsi une colonie polygyne dite primaire. 

3) Par infiltration : il s’agit d’une fondation dépendante où une reine tente d’être acceptée 

dans une autre colonie de L. niger. La reine peut tenter de remplacer l’ancienne reine 

d’une colonie monogyne ou s’installer dans une colonie orpheline pour former une 

colonie monogyne ou alors, rejoindre une reine ou un groupe de reines pour former une 

colonie polygyne dite secondaire. 

Lasius niger est une espèce ayant du polyéthisme d’âge, c’est-à-dire une division du travail 

déterminée par l’âge de l’ouvrière. Ainsi, les jeunes ouvrières prodiguent des soins au couvain 

et à la reine, les ouvrières d’âge intermédiaire s’attèlent à l’entretien du nid et les vieilles 

ouvrières recherchent de la nourriture en dehors du nid et participent à la défense de ce dernier 

(Lenoir & Ataya, 1983).  

Le régime alimentaire de L. niger consiste principalement en le miellat produit par des pucerons 

(Figure 10), avec lesquels elles entretiennent une relation mutualiste bien qu’elles puissent 

également les prédater (Sakata, 1994). D’autres sources de nourriture sont des nectaires 

extrafloraux (Sakata & Hashimoto, 2000), des élaïosomes (Servigne & Detrain, 2008) ou 

encore d’autres arthropodes (Bulgarini et al., 2021; Moya-Laraño & Wise, 2007). 

d. Résistance aux ETM 

Les fourmis sont des insectes reconnus pour leur grande capacité d’accumulation et de 

régulation des métaux présents dans le corps, en particulier le zinc et le cadmium (Eeva et al., 

2004; Grześ, 2009; Rabitsch, 1997a, 1997b). Leur grandes populations et abondance au sein de 

milieux pollués (Blinova & Dobrydina, 2018; Skaldina et al., 2018), ainsi que l’utilisation de 

ressources locales (Devigne & Detrain, 2006; Sorvari, 2009) en font de potentiellement bons 

bioindicateurs de sols riches en ETM. 

Lasius niger est une espèce ubiquiste, très commune en Europe (P. Wegnez et al., 2012). Son 

génome contient un ensemble de domaines et de gènes liés à des mécanismes de détoxification, 

tels que l’activité des nucléotidyltransférases, la réparation de l’ADN, la glutathion-S-

transférase ou encore des membres de la familles des cytochromes P450, en plus grand nombre 

que d’autres espèces de fourmis (Konorov et al., 2017). Ces mécanismes lui permettent d’être 

l’espèce dominante des communautés de fourmis en milieux perturbés par des actions 

anthropiques comme les villes ou des milieux riches en ETM ; bien qu’avec la diminution de 
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la quantité d’ETM dans les sols et donc de leur pression de sélection, la proportion de L. niger 

retrouvée dans les communautés de fourmis diminue (Blinova & Dobrydina, 2018). En effet, 

plusieurs études de Grześ montrent que la taille et la variation de taille des ouvrières et des 

mâles restent inchangées en milieux riches en ETM (Grześ, Okrutniak, & Woch, 2015; Grześ 

et al., 2016, 2019), bien que la fréquence en ouvrières de petite taille soit plus importante chez 

les colonies matures (Grześ, Okrutniak, & Antosik, 2015). Des variations en terme de taille et 

d’accumulation de métaux (zinc et cadmium) entre différentes colonies ont été observées mais 

sont plutôt dépendantes de l’appartenance à ces dernières (Grześ et al., 2019; Okrutniak & 

Grześ, 2021). On constate donc que les traits morphologiques de Lasius niger sont relativement 

constants, même en présence d’ETM, indiquant une résistance importante à ces derniers. 

1.3 Hypothèses et objectifs 

Malgré le passé industriel wallon important ainsi que l’abondance et l’importance écologique 

des communautés de fourmis, l’impact des sites à fortes concentrations en ETM sur ces 

communautés n’a pas encore été évalué en Belgique jusqu’à présent.  

Nous suspectons que la diversité des espèces retrouvées en pelouses calaminaires sera 

relativement importante, du fait que les ETM retrouvés dans ces dernières maintiennent un 

milieu ouvert et thermophile, favorisant la présence de fourmis. Nous pensons également que 

les concentrations en ETM seront plus importantes dans les sites calaminaires que dans le site 

non-riche et qu’elles auront un impact sur les communautés de fourmis, vu que la présence 

d’ETM façonne les habitats présents. 

L’objectif général de ce mémoire est donc de déterminer les effets qu’ont les éléments-traces 

métalliques sur la composition des communautés de fourmis en région wallonne. Pour répondre 

à cette thématique, l’objectif général sera divisé en trois objectifs spécifiques : 

1. Déterminer la diversité des communautés de fourmis présentes au sein de six sites 

calaminaires et un site pauvre en éléments-traces métalliques de la région wallonne. 

2. Déterminer les concentrations en éléments-traces métalliques au sein du sol et des 

ouvrières de Lasius niger présentes au sein des différents sites. 

3. Examiner les effets des éléments-traces métalliques sur les communautés de fourmis 

des différents sites. 
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Figure 10. Localisation des sept sites d’échantillonnage 
dans la région wallonne 

2 Matériel et Méthode 

2.1 Sites d’échantillonnages 

Un total de six sites riches et un site pauvre en éléments-traces métalliques ont été sélectionnés 

dans le cadre de ce mémoire. Les sites riches en ETM sont la lande de Streupas, la lande de 

Mehagne, l’Île aux corsaires, la lande de Ninane, le Rocheux et la réserve de Sclaigneaux, tandis 

que le site pauvre en ETM est la réserve de l’Escaille (Figure 10). 

Figure 10. Localisation des sept sites d’échantillonnage dans la région wallonne (1:400000, QGIS). 

Dans la proximité de la ville de Liège se situent trois sites calaminaires qui sont issus de la 

pollution émise par l’usine de la Vieille Montagne. Les landes de Streupas et de Mehagne sont 

des sites calaminaires tertiaires formés suite aux retombées de fumées chargées en ETM, tandis 

que l’Île aux corsaires est un site calaminaire secondaire, représentant une portion de l’ancien 

terril de l’usine (Hauteclair, 2007). La lande de Streupas recouvre une superficie d’environ 20 

hectares et est située sur la butte gauche de l’Ourthe au sein de la réserve naturelle du Sart-

Tilman tandis que la lande de Mehagne recouvre une superficie d’environ 17 hectares et est 

situé sur la butte droite de l’Ourthe, à Chaudfontaine. L’Île aux corsaires recouvre une superficie 

de 1,98 hectares et se situe entre l’Ourthe et son canal, à Angleur. 

Au sein du reste de la province de Liège se trouvent encore deux sites calaminaires : la lande 

de Ninane et le Rocheux. La lande de Ninane est un site calaminaire tertiaire formé suite aux 

retombées des fumées des usines des vallées de la Vesdre et de l’Ourthe et fait partie de la 
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réserve naturelle de Bois les Dames à Chaudfontaine. Le Rocheux est un site calaminaire 

primaire situé à Theux, recouvrant une superficie de 3,22 hectares. 

Dans la province de Namur se trouvent les réserves de Sclaigneaux et de l’Escaille. La réserve 

de Sclaigneaux est un site calaminaire secondaire et tertiaire, formé par des scories et des 

retombées de fumées provenant des industries de la société Dumont (Michaux, 2010). Elle 

recouvre une superficie de 51,32 hectares et est située à Sclaigneaux. La réserve de l’Escaille 

correspond à un ancien décanteur de sucrerie. Elle est située à Gembloux et recouvre une 

superficie de 4,66 hectares. 

2.2 Communautés de fourmis 

Afin de couvrir une plus grande zone d’échantillonnage ainsi que d’augmenter la probabilité de 

trouver des espèces moins fréquentes au sein de l’ensemble des sites, les données ont été 

collectées de manière opportune, les fourmilières étant détectées à la vue. La collecte a été 

réalisée entre le 1er mai et le 1er juillet 2025 lors de journées ensoleillées ou nuageuses et sans 

précipitations pour que les fourmis soient plus actives. Lors des deux premières semaines de 

mai, les échantillonnages n’ont eu lieu que lors de journées ensoleillées où les températures 

dépassaient 10°C. La collecte a été effectuée dans six zones, nommées transects de ce mémoire, 

au sein de chaque site pendant une durée de deux heures par transect, permettant d’avoir un 

même effort d’échantillonnage pour chacun des sites.  

Avant la collecte, des Eppendorfs de 5 ml ont été préalablement remplis d’approximativement 

2 ml d’éthanol euro dénaturé 70% pour préserver les fourmis jusqu’à leur identification. Pour 

chaque échantillon, dix ouvrières ont été prélevées à l’aide d’un aspirateur à insecte à l’entrée 

ou à proximité de l’entrée de chaque fourmilière trouvée (Figure 11). Dans certains cas, des 

fourmis repérées en dehors de leur nid ont également été collectées afin de mieux représenter 

la diversité présente dans des sites. Les fourmis prélevées au sein d’une même fourmilière ont 

été stockées dans un Eppendorf avec un morceau de papier sur lequel est inscrit le code attribué 

à l’échantillon ainsi que la date de capture. Des données supplémentaires, comme les 

coordonnées GPS, la température ou l’heure de collecte ont également été recensées ainsi que 

des données environnementales permettant de caractériser le milieu tels que le type de milieu, 

la présence de différents types de plantes ou le type de fourmilière. 
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Figure 11. 
Collecte 
d’ouvrières 
d’une colonie 
de Lasius niger 
à l’aide d’un 
aspirateur à 
insectes 

Figure 12. Plan de travail avec 
stéréomicroscope lors de l’identification et 
de l’épinglage des fourmis et vue au 
stéréomicroscope d'une ouvrière de Lasius 
niger collée à l'extrémité d'une paillette 
triangulaire 

 

 

 

 

 

 

Figure 11. a. Collecte d’ouvrières d’une colonie de Lasius niger à l’aide d’un aspirateur à insectes. b. 

Aspirateur à insectes contenant des ouvrières récoltées. 

L’identification des fourmis a été réalisée dans le laboratoire d’Entomologie fonctionnelle et 

évolutive, de la faculté de Gembloux Agro-Bio Tech de l’Université de Liège. Les fourmis sont 

identifiées jusqu’au niveau de l’espèce en utilisant la clé de détermination présente dans le livre 

‘‘Fourmis de Wallonie’’ (P. Wegnez et al., 2012), à l’aide d’un stéréomicroscope (NexiusZoom 

EVO, Euromex) (Figure 12.a). Pour ce faire, les fourmis ont été collées entre la première et la 

deuxième paire de pattes à l’extrémité de paillettes triangulaires pour être plus facilement 

manipulées lors de l’identification (Lattke, 2000) (Figure 12.b). 

 

 

 

 

 

Figure 12. a. Plan de travail avec stéréomicroscope lors de l’identification et de l’épinglage des 

fourmis. b. Vue au stéréomicroscope d‘une ouvrière de Lasius niger collée à l’extrémité d’une paillette 

triangulaire. 

2.3 Concentrations en ETM 

2.3.1 Spectrométrie d’absorption atomique 

La détermination des concentrations en ETM a été réalisée dans le Bureau Environnement et 

Analyses de Gembloux (BEAGx) par spectrométrie d’absorption atomique sur 9 éléments, dont 

un semimétal et un élément majeur : le cadmium (Cd), le chrome (Cr), le cuivre (Cu), le nickel 

(Ni), le mercure (Hg), le plomb (Pb), le zinc (Zn), l’arsenic (As) et le fer (Fe).  

a b 

a b 
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Figure 13. Tarière pédologique 
plantée dans le sol et carotte de sol 
extraite par la tarière 

Pour ce faire, trois échantillons de sol et de fourmis ont été prélevés au sein de l’ensemble des 

sept sites. Les échantillons de fourmis correspondent à 300 ouvrières de Lasius niger, prélevées 

à l’aide d’un aspirateur à insectes au sein d’une fourmilière préalablement identifiée. 

L’ensemble des fourmis de chaque fourmilière ont été stockées dans un pot en plastique de 50 

ml marqué du code attribué à l’échantillon, et contenant 20 ml d’éthanol euro dénaturé 70%. 

Aucun échantillon de Lasius niger n’a été prélevé dans la lande de Mehagne par manque de 

fourmilière identifiée. Les échantillons de sol correspondent à une carotte de sol, prélevée à 

l’aide d’une tarière pédologique (Figure 13.a) et située entre 25 et 30 cm de profondeur et à un 

mètre de l’entrée de la fourmilière de L. niger associée (Figure 13.b). Le sol prélevé a été stocké 

au sein de sachets refermables en plastique, marqués du code attribué à l’échantillon. 

 

 

 

 

 

Figure 13. a. Tarière pédologique plantée dans le sol. b. Carotte de sol extraite par la tarière. 

Avant d’être traités, les échantillons de sol et de fourmis ont été séchés dans une étuve à 60°C 

pendant 48 heures. La minéralisation des échantillons s’est déroulée dans des tubes à essais en 

verre pendant 16 heures et à température ambiante, contenant 0,5 gramme de sol et l’ensemble 

des fourmis de chaque échantillon ainsi que 9 ml l’eau régale (solution de 6 ml d’acide 

chloridrique HCl (37g/l) et 3 ml d’acide nitrique H2NO3 (65 g/l)). Les échantillons sont ensuite 

filtrés à l’aide d’un papier filtre en cellulose à pores de 8 μm, puis mis à niveau dans des ballons 

jaugés de 100 ml afin d’être analysés par spectrométrie. Un échantillon de sol et de fourmis du 

site du Rocheux ont été rejetés à cause d’une erreur de manipulation. 

La détermination des concentrations en plomb, cadmium et arsenic a été réalisée dans un 

spectromètre d’absorption atomique par four graphite (PinAAcle 900T, Perkin Elmer) (Figure 

14.a). La détermination des concentrations en zinc, cadmium, fer, chrome, cuivre et nickel a été 

réalisée dans un spectromètre d’absorption atomique par flamme (AAnalyst 200, Perkin Elmer) 

(Figure 14.b). La détermination des concentrations en mercure a été réalisée dans un analyseur 

de mercure (FIMS 400, Perkin Elmer) (Figure 14.c). 

a b 
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Figure 14. Spectromètre d’absorption 
atomique par four graphite PinAAcle 
900T, spectromètre d’absorption 
atomique par flamme AAnalyst 200 et 
analyseur à mercure FIMS 400 

Figure 15. Pistolet XRF (DS-6000 
Delta, Olympus) utilisé sur un 
échantillon de sol superficiel 

 

 

 

 

Figure 14. a. Spectromètre d’absorption atomique par four graphite PinAAcle 900T. b. Spectromètre 

d’absorption atomique par flamme AAnalyst 200. c. Analyseur à mercure FIMS 400. 

2.3.2 Spectrométrie de fluorescence des rayons X 

Trois réplicas d’échantillons de sol ont été prélevés à proximité d’une fourmilière de Lasius 

niger préalablement identifiée au sein de trois sites : la lande de Streupas, l’Île aux corsaires et 

la réserve de Sclaigneaux. Les réplicas correspondent à des carottes de sol prélevées à l’aide 

d’une tarière pédologique situées à une profondeur d’entre 0 à 5 cm, 5 à 10 cm, 10 à 20 cm et 

20 à 30 cm. Les échantillons ont été stockés dans des boîtes en plastique contenant un morceau 

de papier sur lequel était inscrit le code attribué à l’échantillon. 

La détermination des concentrations du sol a été réalisée sur 27 éléments et molécules : le 

cadmium (Cd), le chrome (Cr), le cuivre (Cu), le nickel (Ni), le mercure (Hg), le plomb (Pb), 

le zinc (Zn), l’arsenic (As), le fer (Fe), l’alumine (Al2O3), la silice (SiO2), l’oxyde de potassium 

(K2O), l’oxyde de calcium (CaO), le pentoxyde de phosphore (P2O5), le soufre (S), le 

manganèse (Mn), molybdène (Mo), l’argent (Ag), le baryum (Ba), le Niobium (Nb), le rubidium 

(Rb), le strontium (Sr), le tantale (Ta), le titane (Ti), le vanadium (V), le tungstène (W), l’yttrium 

(Y) et le zirconium (Zr). Les concentrations ont été déterminées par spectrométrie de 

fluorescence des rayons X, à l’aide d’un pistolet XRF (S1 TITAN 600-800, Bruker) (Figure 

15). 

 

 

 

 

 

Figure 15. Pistolet XRF (DS-6000 Delta, Olympus) utilisé sur un échantillon de sol superficiel. 

 

a b c 
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2.4 Granulométrie 

Trois échantillons de sol ont été prélevés à l’aide d’une tarière pédologique à une profondeur 

de 20 à 30 cm, à proximité d’une fourmilière de Lasius niger préalablement identifiée, sur trois 

des sites : la lande de Streupas, l’Île aux corsaires et la réserve de Sclaigneaux. Les échantillons 

ont été stockés dans des boîtes en plastique contenant un morceau de papier sur lequel était 

inscrit le code attribué à l’échantillon. 

La méthode par pipette de Robinson a été employée pour déterminer la distribution, en 

pourcentage de matière minérale sèche et décarbonatée, des particules minérales du sol, classées 

en argiles, limons et sables. Les argiles, les limons et les sables correspondent à des particules 

d’une taille comprise entre 0 et 2 μm, 2 et 50 μm et 50 μm et 2 mm respectivement. 

Après tamisage à 2 mm de 15 grammes de sol sec par échantillon dans un bécher de 1 litre, 

l’élimination de la matière organique a été réalisée durant 12 heures à température ambiante 

avec l’ajout de 100 ml de H2O2 (10%), puis pendant 1h30 à légère ébullition sur une plaque 

chauffante avec l’ajout de 200 ml de H2O2 (10%) supplémentaire. L’élimination des carbonates 

a été réalisée en maintenant l’ébullition pendant 15 minutes avec 50 ml d’HCl (0,2 M). La 

formation d’agglomérats a été empêchée par l’ajout de 25 ml de peptisant (solution de Na(PO3)n  

et de Na2CO3) pendant 10 minutes à ébullition. 

Après refroidissement et transvasement de 300 ml d’échantillons dans des flacons en verre de 

500 ml, la séparation de la fraction sableuse et de la fraction argileuse a été réalisée par tamisage 

humique à 50 μm au-dessus d’une éprouvette d’un litre. Les sables récoltés ont été placés dans 

des béchers de 150 ml préalablement tarés et ont été séchés pendant 8 heures à 105°C dans une 

étuve avant d’être pesés. La séparation de la fraction argileuse et de la fraction limoneuse a été 

réalisée dans l’éprouvette de 1 litre à 30°C, à l’aide d’une pipette Robinson. Cette dernière a 

pipeté des échantillons à différents moments et à différentes profondeurs, suivant la loi de 

Stokes. Les échantillons pipetés ont été placés dans des coupelles préalablement tarées et ont 

été séchés pendant 8 heures à 105°C dans une étuve avant d’être pesés. 

2.5 Analyses statistiques 

L’intégralité des analyses statistiques ont été réalisées à l’aide du logiciel Rstudio (Version 

2024.12.1). Les communautés de fourmis présentes au sein des différents sites et leur diversité 

ont été analysées dans un premier temps et les concentrations en éléments-traces métalliques 

retrouvées dans les sols et dans les ouvrières de Lasius niger dans un second temp.  
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Des analyses inférentielles ont été effectuées après vérification des conditions d’application des 

tests. Pour ce faire, la normalité des données a été vérifiée à l’aide d’un test de Shapiro-Wilk 

(Royston, 1995) et l’homoscédasticité des données a été vérifiée à l’aide d’un test de Bartlett 

(Bartlett, 1937). Si les conditions étaient validées, un test paramétrique d’analyse de variance 

(ANOVA) (Chambers, 1992) a été utilisé et suivi d’un test post-hoc de Tukey (Yandell, 1997) 

en cas de différence significative. Si les conditions n’étaient pas validées, un test non-

paramétrique de Kruskal-Wallis (Hollander et al., 2014) a été utilisé et suivi d’un test post-hoc 

de Dunn (Dunn, 1961) en cas de différence significative. 

2.5.1 Communautés de fourmis 

La diversité alpha est une mesure de la diversité des espèces présentes au sein d’un écosystème 

(Whittaker, 1960). Elle a été évaluée à l’aide des indices de Chao, Simpson et Shannon et de 

courbes d’accumulation, de la richesse spécifique et de l’abondance. La diversité beta est une 

mesure de la diversité des espèces par rapport à leur répartition entre différents écosystèmes 

(Whittaker, 1960). Elle a été évaluée à l’aide d’analyses en coordonnées principales et d’espèces 

indicatrices. 

a. Indice de Chao et courbe d’accumulation 

L’indice de Chao est un estimateur de la diversité spécifique présente dans un site (Chao, 1987). 

Il permet ainsi, à partir de données d’abondance d’espèces observées, d’estimer le nombre 

d’espèces réellement présentes au sein du site. Il est obtenu à l’aide de la formule suivante : 

avec Sobs le nombre d’espèces observées, a le nombre d’espèces représentées par un seul 

individu et b le nombre d’espèces représentées par deux individus. L’indice de Chao a été 

déterminé avec la fonction estimateR du package vegan (Chao, 1987).  

Une courbe d’accumulation est un graphique montrant le nombre d’espèces observées cumulées 

en fonction du nombre d’unités d’échantillonnage, donnant une indication sur l’effort 

d’échantillonnage (Gardener, 2014). Il représente une courbe croissante dont la pente diminue 

avec l’effort d’échantillonnage pour éventuellement atteindre une asymptote, correspondant au 

nombre total d’espèces présentes dans le site. Les courbes d’accumulation des sites ont été 

déterminées avec la fonction accumcomp du package BiodiversityR (Kindt & Coe, 2005). 
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b. Richesse spécifique et abondance 

La richesse spécifique correspond au nombre total d’espèces différentes observées au sein d’un 

même site. L’abondance correspond au nombre total d’individus (ou une unité expérimentale) 

observés au sein d’un même site. Dans ce cas-ci, les unités expérimentales correspondent aux 

colonies. La richesse spécifique et l’abondance sont donc des estimations pouvant être sous-

estimées selon l’effort et la méthode d’échantillonnage. La comparaison avec l’indice de Chao 

et les courbes d’accumulations peut cependant atténuer ce problème. 

c. Indices de Simpson et de Shannon 

Les indice de Simpson et de Shannon sont deux indices permettant d’évaluer l’homogénéité des 

communautés au sein d’une site. Ils ont été déterminés avec la fonction diversity du package 

vegan (Jost, 2007). 

L’indice de Simpson correspond à la probabilité que deux individus pris au hasard appartiennent 

à la même espèce (Simpson, 1949). Il tend ainsi à attacher plus d’importance aux espèces 

abondantes qu’aux espèces rares. Il est compris entre les valeurs de 0 et de 1 (exclu), où les 

valeurs proches de 0 indiquent que la communauté est dominée par une espèce, et où les valeurs 

proches de 1 indiquent que la communauté est diverse. Il est obtenu à partir de la formule 

suivante : 

 

où S est le nombre d’espèces et pi est la proportion d’individus de l’espèce i. 

L’indice de Shannon correspond à la probabilité qu’un organisme pris au hasard appartienne à 

une certaine espèce (Shannon, 1948). À l’inverse de l’indice de Simpson, il tend à attacher plus 

d’importance aux espèces rares qu’aux espèces abondantes. Il est compris entre les valeurs de 

0 et du logarithme népérien du nombre d’espèces, où les valeurs proches de 0 indiquent que la 

communauté est dominée par une espèce, et où les valeurs proches du maximum indiquent que 

la communauté est diverse. Il est obtenu à partir de la formule suivante : 

 

 

où S est le nombre d’espèces et pi est la proportion d’individus de l’espèce i. 
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d. Analyse en coordonnées principales 

Une analyse en coordonnées principales (PCoA) est une représentation graphique de la 

(dis)similarité des communautés entre des sites. Elle se base sur une matrice de distance de 

Bray-Curtis créée à partir des communautés de fourmis présentes dans les différents sites et 

génère différents axes expliquant au mieux la variance des communautés. Deux PCoA ont été 

réalisées, l’une se basant sur les communautés dans les sites, l’autre se basant sur les 

communautés au sein des différents transects. La matrice de distance et la PCoA ont été 

réalisées avec les fonctions vegdist du package vegan (Aitchison, 1986) et cmdscale du package 

stats (Mardia, 1978). 

e. Espèces indicatrices 

Une espèce indicatrice est une espèce dont la présence, l’absence ou encore l’abondance permet 

de refléter un environnement particulier. Elles ont été déterminée avec la fonction multipatt du 

package indicspecies (Cáceres & Legendre, 2009). L’indice de valeur indicatrice (IndVal), 

compris entre 0 et 1, informe sur la qualité de l’espèce indicatrice avec de meilleures espèces 

possédant une valeur proche de 1. Il est obtenu à partir des formules suivantes :   

 

avec :  

où Nindividus(i,j) est le nombre d’individus de l’espèce i dans le groupe j, Nindividus(i) est le nombre 

total d’individus i dans tous les groupes, Nsites(i,j) est le nombre de sites du groupe j où l’espèce 

i est présente et Nsites(j) est le nombre total de sites du groupe j. Ai,j correspond ainsi à la 

spécificité de l’espèce i au groupe j et Bi,j à la fidélité de l’espèce i au groupe j.  

2.5.2 Analyse des concentrations en ETM 

a. Analyse de redondance 

L’analyse de redondance est une méthode permettant de mesurer les effets de variables 

environnementales sur la variabilité d’une composition de communautés. Pour cela, une analyse 

canonique des coordonnées principales (CAP), basée sur une PCoA contrainte par les 

concentrations en ETM a été réalisée. L’analyse de redondance a été réalisée avec la fonction 

capscale du package stats (Anderson & Willis, 2003).
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Figure 16. Histogramme du nombre 
d’observations effectuées par site et diagramme 
circulaire de la répartition en sous-familles des 
fourmis identifiées 

3 Résultats 

3.1 Communautés de fourmis 

3.1.1 Description du jeu de données 

Au total, 491 observations de fourmis ont été réalisées au sein de l’ensemble des sites. 62 

observations proviennent de l’Île aux corsaires, 35 de la réserve de l’Escaille, 57 de la lande de 

Mehagne, 66 de la lande de Ninane, 102 du site du Rocheux, 107 de la réserve de Sclaigneaux 

et 62 de la lande de Streupas (Figure 16.a). L’ensemble des fourmis est réparti en 3 sous-

familles : les Formicinae, les Myrmicinae et les Dolichoderinae avec 428, 58 et 5 observations 

respectivement (Figure 16.b).  

 

 

 

 

 

Figure 16. a. Histogramme du nombre d’observations effectuées par site. b. Diagramme circulaire de 

la répartition en sous-familles des fourmis identifiées. 

Elles sont également réparties en 19 espèces étant, par ordre d’importance, Lasius flavus 

(Fabricius, 1782) avec 215 observations, Lasius niger avec 103 observations, Formica 

cunicularia Latreille, 1798 avec 38 observations, Lasius platythorax avec 26 observations, 

Formica rufibarbis Fabricius, 1793 avec 22 observations, Tetramonium sp. avec 19 

observations, Myrmica rubra (Linnaeus, 1758) avec 14 observations, Myrmica sabuleti 

Meinert, 1861 avec 13 observations, Lasius alienus (Förster, 1850) avec 10 observations, 

Formica fusca Linnaeus, 1758 et Formica sanguinea Latreille, 1798 avec toutes les deux 7 

observations, Tapinoma erraticum (Latreille, 1798) avec 5 observations, , Myrmica scabrinodis 

Nylander, 1846 avec 3 observations, Myrmica schencki (Viereck, 1903), Solenopsis fugax 

(Latreille, 1798) et Temnothorax nylanderi (Förster, 1850) avec toutes les trois 2 observations 

et Myrmica lobicornis Nylander, 1846, Myrmica specioides Bondroit, 1918 et Temnothorax 

interruptus (Schenck, 1852) avec toutes les trois 1 observation (Figure 17). Les ouvrières n’ont 

pas pu être identifiées jusqu’à l’espèce dans le cas du genre Tetramorium, puisqu’il est 

nécessaire d’avoir des individus sexués, qui n’étaient pas ciblés par la collecte, afin de 

a b 
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Figure 17. Diagramme circulaire de la 
diversité spécifique de fourmis au sein 
de l’ensemble des sites étudiés 

différencier Tetramorium caespitum (Linnaeus, 1758) de Tetramorium impurum (Förster, 

1850). Ces individus ont ainsi été classés dans le groupe Tetramonium sp.. Des diagrammes 

circulaires des espèces ont également été réalisés pour les différents sites (Annexe 1). 

Figure 17. Diagramme circulaire de la diversité spécifique de fourmis au sein de l’ensemble des sites 

étudiés, avec en rouge le genre Formica, en bleu le genre Lasius, en jaune le genre Myrmica, en mauve 

le genre Solenopsis, en orange le genre Tapinoma, en gris le genre Temnothorax et en vert le genre 

Tetramorium. 

On remarque que deux espèces sont prédominantes dans les observations : Lasius flavus et 

Lasius niger, qui représentent à elles deux 64,77% des données recueillies (43,79% et 20,98% 

respectivement). 

3.1.2 Diversité alpha 

a. Indice de Chao et courbes d’accumulation 

Au sein des sept sites, les indices de Chao ont été réalisés pour estimer le nombre d’espèces 

présentes et la proportion d’espèces ayant été observées (Tableau 1), ainsi que les courbes 

d’accumulation pour visualiser si l’échantillonnage représente correctement la diversité 

rencontrée dans les sites (Figure 18). On constate que la proportion d’espèces observées est très 

importante par rapport au nombre d’espèces estimées par l’indice de Chao, allant de 76,75% 

dans le cas du Rocheux et atteignant jusqu’à 100% dans l’Île aux corsaires, la réserve de 

l’Escaille et la réserve de Sclaigneaux. 
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Tableau 1. Estimateurs de Chao1 
selon le nombre d'espèces de 
fourmis observées dans les différents 
sites 

Figure 18. Courbes d'accumulation pour 
l'échantillonnage des différents sites 

 Tableau 1. Estimateurs de Chao1 selon le nombre d’espèces de fourmis observées dans les différents sites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18. Courbes d’accumulation pour l’échantillonnage des différents sites. 

b. Richesse spécifique et abondance 

La richesse spécifique dans les sites (Figure 19.a) a été évaluée à l’aide d’un test de Kruskal-

Wallis, qui détermine une différence significative entre les sites (chi²=17,772, dl=6, p=0,0068). 

Un test post-hoc de Dunn a été appliqué pour déterminer les différences significatives entre les 

différents sites (tableau 2). La richesse spécifique de l’Île aux corsaires est donc 

significativement différente, et visuellement supérieure, à celles de la réserve de l’Escaille, de 

la lande de Ninane, de la réserve de Sclaigneaux et de la lande Streupas et la richesse spécifique 

de la réserve de l’Escaille est significativement différente, et visuellement inférieure, à celles 

de tous les autres sites à l’exception de la lande de Streupas.  
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Figure 19. Boxplots de la richesse 
spécifique et de l'abondance des 
différents sites 

Tableau 2. Résultats du test de Dunn 
sur la richesse spécifique et sur 
l’abondance entre les sites 

L’abondance dans les sites (Figure 19.b) a été évaluée à l’aide d’une ANOVA, qui détermine 

une différence significative entre les sites (f=9,854, dl=6, p=2,3x10-6). Un test post-hoc de 

Tukey a été appliqué pour déterminer les différences significatives entre les différents sites 

(tableau 2). Ainsi, les abondances du Rocheux et de la réserve de Sclaigneaux sont 

significativement différentes, et visuellement supérieures, à celles de tous les autres sites, à 

l’exception du Rocheux et de la lande de Ninane. 

Figure 19. a. Boxplots de la richesse spécifique des différents sites. b. Boxplots de l’abondance des 

différents sites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2. Résultats du test de Dunn sur la richesse spécifique et sur l’abondance entre les sites. 
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Figure 20. Boxplots de l’indice de 
Simpson et de Shannon des 
différents sites 

c. Indices de Simpson et de Shannon 

Les indices de Simpson dans les sites (Figure 20.a) et de Shannon dans les sites (Figure 20.b) 

ont été évalués à l’aide d’un test de Kruskal-Wallis qui détermine une différence significative 

entre les sites pour l’indice de Simpson (chi²=15,634, dl=6, p=0,0159) et pour l’indice de 

Shannon (chi²=15,448, dl=6, p=0,0170). Un test post-hoc de Dunn a été appliqué pour 

déterminer les différences significatives entre les différents sites et ne montre une différence 

significative qu’entre l’Île aux corsaires et la réserve de l’Escaille à la fois pour l’indice de 

Simpson (z=3,6248, dl=6, p=0,0061) et de Shannon (z=3,7425, dl=6, p=0,0038). Ainsi, les 

indices pour l’Île aux corsaires sont visuellement supérieurs à ceux de la réserve de l’Escaille, 

bien que ces derniers soient similaires aux indices du reste des sites. 

Figure 20. a. Boxplots de l’indice de Simpson des différents sites. b. Boxplots de l’indice de Shannon 

des différents sites. 

3.1.3 Diversité beta 

Une analyse en coordonnées principales (PCoA) a été réalisée sur les communautés de fourmis 

entre les différents sites (Figure 21) et entre les différents transects de chaque site (Figure 22). 

Deux axes ont été utilisés, le premier expliquant 36,72% de la variabilité et le second expliquant 

16,0% de la variabilité, ce qui représente au total 52,72% de la variabilité. Les différences entre 

les sites et les transects ont été déterminées par une PERMANOVA qui détermine une différence 

significative entre les sites (f=2,9972, dl=6, p=0,019) mais pas entre les transects (f=0,3571, 

dl=6, p=0,879). Un test pairwise adonis a été appliqué pour déterminer les différences entre les 

sites (Tableau 3). L’ensemble des sites sont marginalement différents les uns des autres à 

l’exception du Rocheux et de la réserve de Sclaigneaux ne présentant pas de différence 

significative. 

a b 
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Figure 21. Analyse en 
composantes principales 
(PCoA) de l’ensemble des 
sites selon les axes Dim1 
(36,72%) et Dim2 (16,0%) 

Figure 22. Analyse en composantes 
principales (PCoA) de l’ensemble des 
transects selon les axes Dim1 
(36,72%) et Dim2 (16,0%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21. Analyse en composantes principales (PCoA) de l’ensemble des sites selon les axes Dim1 

(36,72%) et Dim2 (16,0%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22. Analyse en composantes principales (PCoA) de l’ensemble des transects selon les axes Dim1 

(36,72%) et Dim2 (16,0%). 
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Tableau 4. Espèces indicatrices associées à leur site et leur indice de 
valeur indicatrice 

Tableau 3. Résultats de la PERMANOVA par pairwise adonis sur l'ensemble des sites lors de la PCoA 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3. Résultats de la PERMANOVA par pairwise adonis sur l’ensemble des sites lors de la PCoA.  

3.1.4 Espèces indicatrices 

La recherche d’espèces indicatrices a mis en évidence 7 espèces qui sont significativement 

associées à un site spécifique (Tableau 4). Formica rufibarbis et cunicularia sont associées à 

l’Île aux corsaires, Myrmica rubra est associée à la réserve de l’Escaille, Lasius alienus à la 

lande de de Mehagne, Lasius platythorax à la lande de de Ninane, Lasius flavus à la réserve de 

Sclaigneaux et Lasius niger à la lande de Streupas. Aucune espèce n’est significativement  

associée au site du Rocheux et aucune espèce n’est associée à plusieurs sites. 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4. Espèces indicatrices associées à leur site et leur indice de valeur indicatrice. 
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3.2 Concentrations en ETM 

3.2.1 Spectrométrie d’absorption atomique 

Les concentrations des ETM (Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn) et de deux éléments (As et Fe) 

présents dans le sol et les ouvrières de Lasius niger dans tous les sites ont été déterminées par 

spectrométrie d’absorption atomique (Figure 23).  

Les concentrations totales à travers les sites en cadmium valent 0,75 mg/kgMS dans les sols et 

32 mg/kgMS dans les ouvrières. Les concentrations totales en chrome valent 102 mg/kgMS 

dans les sols et <1 mg/kgMS dans les ouvrières. Les concentrations totales en cuivre valent 20 

mg/kgMS dans les sols et 14 mg/kgMS dans les ouvrières. Les concentrations totales en 

mercure valent 0,28 mg/kgMS dans les sols et 0,10 mg/kgMS dans les ouvrières. Les 

concentrations totales en nickel valent 22 mg/kgMS dans les sols et 5 mg/kgMS dans les 

ouvrières. Les concentrations totales en plomb valent 109 mg/kgMS dans les sols et 47 

mg/kgMS dans les ouvrières. Les concentrations totales en zinc valent 1530 mg/kgMS dans les 

sols et 550 mg/kgMS dans les ouvrières. Les concentrations totales en arsenic valent 7,5 

mg/kgMS dans les sols et <0,1 mg/kgMS dans les ouvrières. Les concentrations totales en fer 

valent 15 835 mg/kgMS dans les sols et 808 mg/kgMS dans les ouvrières (Tableau 5). 

Les concentrations ont été évaluées par trois comparaisons : les concentrations des différents 

éléments dans les sols, les concentrations des différents éléments dans les ouvrières et les 

concentrations pour chaque élément dans le sol et dans les ouvrières. Des tests de Kruskal-

Wallis ont déterminé des différences significatives entre les concentrations des différents 

éléments du sol (chi²=130,00, dl=8, p=3,41x10-24), des ouvrières (chi²=136,00, dl=8, 

p=1,62x10-25), ainsi que les concentrations dans le sol et dans les ouvrières (Tableau 6). On 

constate que les concentrations des éléments sont significativement différentes dans le sol et 

dans les ouvrières, à l’exception du plomb et du zinc. Des tests post-hoc de Dunn ont été 

appliqués pour déterminer les différences significatives des différentes comparaisons (Tableau 

7). Les boxplots des concentrations en ETM selon les sites pour les sols et les fourmis peuvent 

être retrouvés en annexes (Annexe 2 et 3). 

 

 

 

 



 
34 

Figure 23. Boxplots des concentrations des éléments 
étudiés au sein des sols et des ouvrières de Lasius niger, 
tous sites confondus 

Tableau 5. Médianes des concentrations totales des éléments dans les sols et 
dans les ouvrières de Lasius niger 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23. Boxplots des concentrations des éléments étudiés au sein des sols et des ouvrières de Lasius 

niger, tous sites confondus. 

 

 

Tableau 5. Médianes des concentrations totales des éléments dans les sols et dans les ouvrières de 

Lasius niger. 
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Tableau 6. Résultats du test de Kruskal-Wallis sur les 
concentrations des éléments dans les sols et dans les 
ouvrières de Lasius niger 

Tableau 7. Résultats des tests de Dunn sur les 
concentrations en éléments entre les sols et entre 
les ouvrières de Lasius niger 

 

 

 

 

 

 

Tableau 6. Résultats du test de Kruskal-Wallis sur les concentrations des éléments dans les sols et dans 

les ouvrières de Lasius niger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 7. Résultats des tests de Dunn sur les concentrations en éléments entre les sols et entre les 

ouvrières de Lasius niger. 
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Figure 24. Analyse canonique des coordonnées 
principales des communautés de fourmis, sous 
contraintes des concentrations en éléments dans le 
sol 

3.2.2 Analyse de redondance 

Une analyse canonique des coordonnées principales a été réalisée à partir des communautés de 

fourmis, sous contraintes des concentrations des éléments dans les sols (Figure 24). Deux axes 

ont été utilisés, le premier expliquant 48,91% de la variabilité et le second expliquant 21,44% 

de la variabilité, ce qui représente au total 70,35% de la variabilité. Une analyse de la corrélation 

entre les éléments a montré que le zinc, l’arsenic et le fer sont hautement corrélés au plomb 

(0,999), au cuivre (0,990) et au nickel (0,935) respectivement ; ils ne sont donc pas représentés 

sur le graphique. L’effet des concentrations en éléments dans les sols permet d’expliquer 

48,12% de la dissimilarité des communautés.  

Figure 24. Analyse canonique des coordonnées principales des communautés de fourmis, sous 

contraintes des concentrations en éléments dans le sol. 

 

3.3 Granulométrie 

Les textures du sol des sites de Corsaires, de Sclaigneaux et de Streupas ont été représentées à 

l’aide d’un diagramme ternaire (Figure 25). Les teneurs en argiles ont été évalués à l’aide d’une 

ANOVA, qui montre une différence significative entre les sites (f=66,14, dl=2, p=0,00009). Un 

test post-hoc de Tukey montre des différences significatives entre le site de Corsaires et de 

Sclaigneaux (p=0,00007), de Corsaires et de Streupas (p=0,00061) et de Sclaigneaux et 

Streupas (p=0,028). Le site de Corsaires ne possède qu’une très petite proportion d’argile, entre 
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Figure 25. Diagramme ternaire de la 
texture du sol dans des sites de Corsaires, 
Sclaigneaux et Streupas 

2,3% et 4,9%, tandis les site de Streupas et de Sclaigneaux possèdent entre 11,1% et 13,3% et 

entre 14,3% et 18,5% respectivement. Les teneurs en limons et sables ont été évaluées par un 

test de Kruskal-Wallis, qui ne montre pas de différences significatives entre les sites pour les 

limons, bien que marginalement (chi²=5,9556, dl=2, p=0,0509), mais bien pour les sables 

(chi²=7,2605, dl=2, p=0,0265). Un test post-hoc de Dunn montre des différences significatives 

entre le site de Corsaires et de Sclaigneaux (p=0,0106). Les proportions du sol en limons valent 

entre 25,6% et 30,5% pour le site de Corsaires, entre 47,5% et 52,0% pour le site de Streupas 

et entre 50,2% et 52,4% pour le site de Sclaigneaux. Les proportions du sol en sables valent 

quant à elles entre 67,2% et 70,6% pour le site de Corsaires, entre 36,9% et 39,8% pour le site 

de Streupas et entre 31,3% et 33,3% pour le site de Sclaigneaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 25. Diagramme ternaire de la texture du sol dans des sites de Corsaires, Sclaigneaux et Streupas. 
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4 Discussion 

4.1 Communautés de fourmis 

4.1.1 Échantillonnage des fourmis 

Dans l’ensemble de l’échantillonnage, un total de 19 espèces de fourmis ont été identifiées, 

représentant 22,09% de la diversité présente en Belgique (''AntWeb'', 2025). On y retrouve une 

majorité d’espèces caractéristiques de pelouses calaminaires et thermophiles telles que Formica 

cunicularia, Myrmica schencki ou encore Lasius alienus (P. Wegnez et al., 2012). 87,17% des 

individus identifiés appartiennent à la sous-famille des Formicinae, dont 50,23% correspondent 

à Lasius flavus et 24,07% correspondent à Lasius niger. Ces deux espèces sont les plus 

répandues en Belgique et étant ubiquistes, elles sont retrouvées dans une multitude d’habitats 

dont des milieux anthropisés, expliquant leur prédominance dans l’échantillonnage (P. Wegnez 

et al., 2012). 

Les indices de Chao des différents sites montrent un pourcentage d’espèces présentes observées 

très important, variant entre 76,75% et 100% (Tableau 1), ce qui indiquerait un échantillonnage 

très efficace (Magurran, 2004). Cependant, les courbes d’accumulation semblent montrer une 

arrivée au plateau qu’au niveau de la réserve de l’Escaille et de Sclaigneaux tandis que les autres 

sites semblent comprendre un plus grand nombre d’espèces qu’estimées par l’indice de Chao 

(Figure 18). Cela pourrait s’expliquer par le nombre restreint d’espèces observées au sein de 

chaque site, entre 4 et 11 espèces, puisque l’indice de Chao se base notamment sur le nombre 

d’espèces rares, dont les effectifs ne comptent qu’un seul et deux individus.  

De plus, la méthode de collecte à vue en employant uniquement un aspirateur à insecte est 

biaisée et ne permet pas de représenter l’entièreté de la diversité des fourmis présentes dans un 

habitat, en particulier dans le cas des espèces cryptiques (Ellison et al., 2007). Elle permet 

principalement de capturer les espèces plutôt visibles au sol, que ce soient des ouvrières actives 

de grande taille ou encore des nids maçonnés. L’ajout d’autres méthodes de détection et de 

capture tels qu’un tamis, un parapluie japonais ou un filet fauchoir permettrait d’échantillonner 

des espèces présentes dans la litière, les arbres et arbustes et la végétation herbacée, et de mieux 

représenter la réelle diversité des milieux (Groc et al., 2007). En effet, un mémoire réalisé sur 

le site calaminaire de la Rochette combinant ces méthodes a permis d’identifier 23 espèces de 

fourmis, dont 13 espèces communes à ce mémoire (L. Wegnez, 2017), montrant une richesse 

en un site nettement supérieure à celles des sites de ce mémoire. 
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Une autre étude employant la détection à vue pour la capture des fourmis, mais dont 

l’échantillonnage a eu lieu sous les trottoirs dans la Région Bruxelles-Capitale, a détecté 7 

espèces de fourmis au total (Dijon et al., 2023). On y retrouve 3 espèces identifiées dans les 

sites calaminaires : Lasius niger, Lasius flavus et Tetramorium sp. avec L. niger représentant 

une beaucoup plus grande proportion de la population avec 92% des colonies trouvées. Ce 

nombre inférieur d’espèces est provoqué par la localisation des fourmilières dans un paysage 

urbain, bien connu pour réduire la diversité des communautés présentes (Faeth et al., 2005). La 

différence dans les proportions de Lasius niger entre les sites urbains et calaminaires pourrait 

quant à elle provenir de l’adaptation de cette dernière aux milieux fortement anthropisés qui 

diminue la compétition avec d’autres espèces de fourmis (Blinova & Dobrydina, 2018). 

4.1.2 Diversité alpha 

Les indices de Simpson et de Shannon des sites montrent que la composition des communautés 

de fourmis au sein de l’Île aux corsaires est plutôt homogène, sans prédominance marquée 

d’une espèce (Figure 20). Ils montrent l’inverse cependant pour le reste des sites où peu 

d’espèces, qui sont généralement Lasius flavus et/ou Lasius niger, dominent de manière 

marquée les communautés. 

L’analyse des richesses spécifiques des sites montre que la richesse de l’Île aux corsaires est 

significativement supérieure à celles des autres sites excepté la lande de Mehagne et du 

Rocheux, tandis que la richesse spécifique de la réserve de l’Escaille est significativement 

inférieure à celles des autres sites à l’exception de la lande de Streupas (Figure 19). La richesse 

spécifique importante de l’Île aux corsaires peut notamment s’expliquer par le deuxième plus 

grand nombre d’espèces identifiées dans un site (10 espèces) et l’homogénéité de ces dernières, 

assurant la présence d’un nombre important d’espèces dans chaque transect réalisé. Les valeurs 

inférieures des autres sites, alors que certains possèdent un nombre similaire voire supérieur 

d’espèces comme le Rocheux (11 espèces), peut s’expliquer par la prédominance d’un nombre 

limité d’espèces dans le site, diminuant les chances de collecter un nombre conséquent 

d’espèces dans un même transect. De plus, la valeur très faible de la réserve de l’Escaille 

s’explique par le nombre limité d’espèces observées (4 espèces) et par la dominance de deux 

d’entre elles : Lasius niger et Myrmica rubra. 

L’analyse des abondances des sites montre que ces dernières des sites de Sclaigneaux et du 

Rocheux sont significativement supérieures à celles des autres sites, à l’exception de la lande 

de Ninane dans le cas du Rocheux, grâce à la quantité plus importante de fourmilières 

échantillonnées dans l’ensemble des transects (Figure 19). Ce nombre plus important pourrait 
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provenir des pelouses rases qui favorisent l’implantation de colonies et rendent la détection des 

nids plus simple, contrairement à des pelouses de molinie ou des zones arbustives et arborées 

présentes dans les autres sites. 

4.1.3 Diversité beta 

L’analyse en coordonnées principales sur les sites montre que ces derniers sont tous différents 

les uns des autres, bien qu’il y ait visuellement une superposition de l’ensemble des sites, à 

l’exception du Rocheux et de la réserve de Sclaigneaux, qui possèdent des communautés de 

fourmis similaires (Figure 21). Bien que 13 des espèces soient retrouvées dans plusieurs sites à 

la fois, le test de PERMANOVA effectué sur les communautés indique que les espèces non-

partagées entre les sites et différentes proportions que prennent les espèces composant les 

communautés rendent ces dernières significativement différentes (Tableau 3). En revanche, 

l’analyse en coordonnées principales sur les transects montre que ces derniers ne présentent 

aucune différence significative entre eux (Figure 22). Cela signifie qu’il existe une variabilité 

spatiale des communautés de fourmis mais pas de variabilité temporelle de ces dernières. 

Au total, 7 espèces indicatrices de six sites ont été identifiées (Tableau 4). Aucune de ces 

espèces identifiées n’est indicatrice d’un milieu particulier à l’exception de Myrmica rubra. Il 

s’agit de l’espèce indicatrice de la réserve de l’Escaille et qui pourrait ainsi être considérée 

comme indicatrice d’un milieu non-riche en ETM. En effet, elle est très représentative de son 

habitat avec son indice de valeur indicatrice valant 0,913 dû au fait qu’elle n’ait été identifiée 

que dans ce site. Cependant, elle est décrite comme ubiquiste et présente à la fois dans des 

milieux naturels et anthropisés, avec la réserve de l’Escaille qui est un ancien décanteur de 

sucrerie (P. Wegnez et al., 2012). Elle a également été identifiée dans le site calaminaire de la 

Rochette, ce qui fait qu’elle ne serait pas une espèce indicatrice idéale pour les milieux non-

riches en ETM (L. Wegnez, 2017). Pour les espèces des sites calaminaires, Formica cunicularia 

et Formica rufibarbis sont toutes deux indicatrices de l’Île aux corsaires, Lasius alienus est 

indicatrice de la lande de Mehagne, Lasius platythorax est indicatrice de la lande de Ninane, 

Lasius flavus est indicatrice de la réserve de Sclaigneaux et Lasius niger est indicatrice de la 

lande de Streupas. Leurs valeurs indicatrices sont également inférieures à celle de Myrmica 

rubra du fait qu’elles sont retrouvées dans d’autres sites que celui qu’elles représentent. On 

peut noter que Lasius alienus et Lasius platythorax possèdent un indice légèrement supérieur à 

ceux des autres espèces des sites calaminaires, valant 0,683 et 0,780 respectivement. Cela est 

dû au fait que les sites dont elles sont les espèces indicatrices sont ceux où le plus de colonies 

de L. alienus et L. platythorax ont été observées, malgré le fait qu’elles ne soient pas les espèces 
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les plus abondantes de leur site. Ainsi, ces espèces représentent mieux les sites dans lesquels 

elles sont abondamment présentes plutôt que la présence d’un site calaminaire ou non-riche en 

ETM. 

4.2 Concentrations en ETM 

4.2.1 Spectrométrie d’absorption atomique 

Les analyses de concentrations totales en ETM dans les sols montrent des variations de 

concentrations présentes selon l’élément étudié. On observe que le fer, le zinc et le plomb sont 

présents à fortes concentrations dans les sols ; le chrome, le cuivre et le nickel sont présents à 

concentrations intermédiaires et le cadmium, le mercure et l’arsenic sont présents à de faibles 

concentrations (Figure 23). En examinant les sites séparément, on observe également des 

variations de concentrations en fonction du site avec la réserve de l’Escaille possédant parmi 

les plus faibles concentrations dans le sol pour chaque élément et l’Île aux corsaires et le 

Rocheux possédant parmi les plus grandes concentrations dans le sol pour la majorité des 

éléments (Annexe 2). Cela peut s’expliquer par la nature des sites et leur origine. La majorité 

des sites étudiés sont des sites calaminaires tertiaires, issus de retombées atmosphériques 

provenant d’industries métallurgiques. Selon la nature et la position de l’industrie polluante, la 

nature du sol et la topographie du site et des environs, on est en droit de s’attendre à obtenir des 

éléments dans des concentrations différentes d’un site à l’autre (Smet & Duvigneaud, 1974). Il 

en va de même pour les sites primaires, comme le Rocheux, dont les concentrations dépendent 

des minerais présents initialement dans le sol, et les sites secondaires, comme l’Île aux corsaires 

ou la réserve de Sclaigneaux, dans lesquels des éléments différents de ceux contenus dans les 

fumées industrielles ont pu être acheminés. 

Les analyses de concentrations totales en ETM dans les ouvrières de Lasius niger montrent 

également des variations de concentrations selon l’élément étudié. On observe que les ouvrières 

de L. niger possèdent une capacité plus ou moins importante à bioaccumuler certains ETM, liée 

à leur biologie (Okrutniak & Grześ, 2021) et leurs mécanismes de détoxification (Konorov et 

al., 2017). Elles possèdent une bonne capacité à bioaccumuler le cadmium, le zinc, le plomb et 

le fer, une mauvaise capacité à bioaccumuler le cuivre et le nickel et une extrêmement mauvaise 

capacité à bioaccumuler le mercure, l’arsenic et particulièrement le chrome pour lequel les 

concentrations étaient toutes inférieures à la limite de détection du spectromètre (Figure 23). 

Ainsi, les ouvrières peuvent avoir des concentrations internes supérieures à celles des sols 

environnants comme dans le cas du cadmium, des concentrations similaires à celles de 

l’environnement comme dans le cas du zinc et du plomb et des concentrations inférieures à 
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celles de l’environnement. De plus, similairement aux concentrations retrouvées dans les sols, 

les concentrations présentent dans les ouvrières varient entre les sites. 

Comme d’autres espèces d’arthropodes telles que les abeilles, l’accumulation d’ETM dans les 

fourmis provient notamment de leur alimentation (Gekière et al., 2023), que ce soit par 

l’ingestion d’organes végétaux, de proies ou de sécrétions d’espèces mutualistes. Dans le cas 

des ouvrières de Lasius niger, leur alimentation est principalement composée de miellat de 

pucerons (Sakata, 1994), qu’elles peuvent complémenter par les pucerons eux-mêmes, des 

élaïosomes ou encore d’autres invertébrés (Bulgarini et al., 2021; Servigne & Detrain, 2008). 

Les plantes, métallophytes ou non, accumulent les ETM au sein de leurs tissus (Xun et al., 

2017) qui sont partiellement absorbés par les pucerons lors de leur alimentation (Kafel et al., 

2008). Ces derniers accumulent à leur tour des ETM dans leur corps qu’ils peuvent excréter 

avec la production de miellat (Naikoo et al., 2021). Ainsi, la consommation de pucerons et de 

leur miellat par Lasius niger permet la bioaccumulation de ces derniers au sein de leur corps. 

4.2.2 Analyse de redondance 

On observe que les communautés de la lande de Streupas, de l’Île aux corsaires, du Rocheux et 

de la réserve de Sclaigneaux sont corrélées aux concentrations des différents éléments mais que 

celles de la lande de Mehagne, de la lande de Ninane et de la réserve de l’Escaille sont 

négativement corrélées à ces dernières (Figure 24). Certains éléments tels que le chrome, le 

plomb et le cuivre sont négativement corrélés à l’axe CAP2, tandis que d’autres éléments tels 

que le nickel, le cadmium et le mercure sont, dans une moindre mesure, positivement corrélés 

à l’axe CAP1 et négativement corrélés à l’axe CAP2. On peut alors constater que les sites 

négativement corrélés correspondent aux sites qui possèdent généralement les plus faibles 

concentrations en ETM dans leur sol (Annexe 2). Ainsi, la présence d’éléments-traces dans le 

sol n’est pas un facteur majeur dans l’habitat et les communautés de fourmis sont plutôt 

influencées par d’autres facteurs biotiques ou abiotiques. L’analyse de redondance indique que 

48,21% de la variabilité des communautés de fourmis est expliquée par les concentrations en 

ETM dans les sites. 51,79% de cette variabilité n’est donc pas expliquée par ces dernières et 

pourrait l’être par des variables biotiques telles que les interactions avec d’autres espèces 

animales, parasites, avec la végétation, etc et des variables abiotiques tels que la température, 

l’humidité, le couvert forestier, la granulométrie ou encore d’autres éléments n’ayant pas été 

analysés (Barton et al., 2016; Johnson et al., 2014; Sánchez-García et al., 2022; Spiesman & 

Cumming, 2008). 
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4.3 Granulométrie 

En plus des concentrations en ETM, on constate que les sols des sites sont différents entre eux 

par rapport à leur teneur en argile et en sables (Figure 25). En effet, l’Île aux corsaires possède 

un sol principalement composé de particules grossières, c’est-à-dire des sables et du limon dans 

une moindre mesure tandis que les sols de la lande de Streupas et de la réserve de Sclaigneaux 

en revanche sont similaires et principalement composés de limons et dans une moindre mesure 

de sables et d’argiles. Bien que la texture du sol n’ait pas été testée comme variable explicative 

avec les communautés de fourmis, elle pourrait tout de même expliquer partiellement la les 

différences retrouvées entre les communautés. En effet, la granulométrie joue un rôle important 

dans l’installation et le développement des colonies (Boulton et al., 2005) et donc, dans la 

diversité d’espèces présentes au sein d’un site (Bestelmeyer & Wiens, 2001). 
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5 Conclusion 

Ce travail de fin d’études a permis de mettre en évidence la diversité des communautés de 

fourmis présentes dans six sites calaminaires et un site non-riche en ETM dans la région 

wallonne. Bien qu’assez sous-estimée à cause de la détection à vue et de l'utilisation exclusive 

d’un aspirateur à insecte pour effectuer la capture, cette diversité totale représente 22,09% des 

espèces de fourmis présentes en Belgique, malgré la grande proportion d’espèces ubiquistes 

retrouvées au sein de ces communautés. À l’exception du Rocheux et de la réserve de 

Sclaigneaux, l’ensemble des sites possèdent des communautés de fourmis différentes les unes 

des autres. 

Parmi ces espèces, sept sont considérées comme espèces indicatrices de six des sites, bien 

qu’aucune d’entre elles ne puisse être employée comme bioindicateur d’un type d’habitat 

particulier, pauvre en ETM ou calaminaire. 

L’analyse des concentrations en ETM a révélé de grandes variations dans les concentrations à 

la fois entre les sites et les éléments analysés, attribuables à la richesse naturelle des certains 

éléments dans le sol comme dans le Rocheux, ou à des rejets de déchets et des retombées de 

fumées provenant d’industries métallurgiques. Des variations ont également été détectées dans 

les concentrations internes des ouvrières de Lasius niger, qui montrent une capacité plus ou 

moins importante à accumuler certains éléments au sein de leur corps, au point d’atteindre voire 

de dépasser les concentrations du sol environnant selon l’élément.  

En plus de provoquer l’apparition ou non de sites calaminaires, les ETM présents dans le sol 

ont également un impact sur les communautés de fourmis présentes dans les sites. L’ analyse de 

redondance sur les ETM a ainsi permis de déterminer que 48,12% de la variabilité des 

communautés provient des concentrations en ETM présents dans les sols, le reste pouvant être 

expliqué par des variables biotiques et abiotiques propres à chaque site. Les analyses 

granulométriques de l’Île aux corsaires, de la lande de Streupas et de la réserve de Sclaigneaux 

montrent justement différentes textures de sol entre les sites, qui pourraient notamment 

influencer davantage les communautés de fourmis.  
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7 Annexes 

Annexe 1. Diagrammes circulaires de la diversité spécifique de fourmis au sein de l’Île aux corsaires 

(a), de la réserve de l’Escaille (b), de la lande de Mehagne (c), la lande de Ninane (d), du Rocheux (e), 

de la réserve de Sclaigneaux (f) et de la lande de Streupas (g). 

(a) (b) 

(c) (d) 

(e) (f) 

(g) 



 
56 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2. Boxplots des concentrations des éléments étudiés dans les sols des différents sites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3. Boxplots des concentrations des éléments étudiés dans les ouvrières de Lasius niger des 

différents sites. 

 


